
Pré-inscription actions SRIAS en ligne 
« Quelques clics depuis votre navigateur »

Pourquoi ?

Afin de simplifier la pré-inscription selon les directives sur la dématérialisation.

Quand ?

À partir de janvier 2019

Est-ce fiable ?

OUI, demarches-simplifiees.fr est une application en ligne qui permet à tous les organismes exerçant des 
missions de service public de créer des démarches en ligne en quelques minutes et de gérer les demandes des 
usagers sur une plateforme dédiée.

Comment ?

Via un lien disponible sur la page SRIAS de l’action concernée.

1. cliquez sur le lien pour accéder à la page en ligne de pré-inscription

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/srias  _ nom-sem- 2019 (exemple de lien)

NB : Le lien commence toujours par https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/

2. connectez vous grâce à votre profil FranceConnect ou en créant un compte

Connexion via FranceConnect
Afin de ne pas ouvrir un nouveau 
compte, FranceConnect regroupe tous les
comptes liés aux sites ci-contre
Pour vous connecter via FranceConnect, 
utiliser votre identifiant lié aux sites ex : 
vos identifiants pour impots.gouv.fr, soit 
ameli.fr, 
ou Cliquer sur « Créer un compte » et 
renseigner les champs requis.

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/nomsrias
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/srias_seminaire-preparation-a-la-retraite-2019


Renseigner les champs demandés
ATTENTION au format date :
AAAA-MM-JJ

3. Remplir le formulaire de demande

Inviter une personne à modifier ce 
dossier : Permet de donner accès à votre 
dossier à un tiers.
Il n’est pas conseillé dans le cadre de vos 
démarches d’utiliser cette option.
NB : Peut servir à solliciter une personne 
de la SRIAS pour vous aider à compléter 
votre dossier en cas de difficultés.

Guide de la démarche
Pour télécharger la présentation de 
l’action et formulaires annexes 
facultatifs.

En suivant les instructions, renseigner les
champs demandés.

NB : seuls ceux avec un * sont 
obligatoires.



À la fin de votre saisie, vous pouvez  :

• Enregistrer le brouillon : permet de sauvegarder votre saisie, lors de votre prochaine connexion sur 
démarches-simplifiées.fr, votre demande apparaîtra dans vos « Dossiers »vous pourrez ainsi la 
compléter et la soumettre ultérieurement 

• Soumettre le dossier : permet d’adresser votre dossier à la SRIAS pour instruction de votre demande.
• Supprimer le brouillon : si vous ne souhaitez pas confirmer votre souhait de vous pré-inscrire

Un message mail de démarches-simplifiées.fr 
vous informe de la prise en compte de votre dossier à chaque étape des démarches 

sur votre boite liée à l’adresse mail de connexion.
Vérifier vos SPAMS le cas échéant.

4. Suivre votre demande

Accéder à vos dossiers dans démarches-simplifiées en vous connectant sur demarches-simplifiees.fr

Statut Brouillon, votre dossier n’est pas encore transmis à la SRIAS, cliquer sur le dossier pour compléter et le 
soumettre.

Une fois votre dossier transmis après avoir cliqué sur
Soumettre le dossier, vous recevez une notification 
par mail également.

A ce stade, le nouveau statut de votre dossier est « En construction ».

https://www.demarches-simplifiees.fr/


De nouveaux onglets apparaissent en accédant à votre dossier : 

• Résumé de la demande
• Demande : détail de la demandes
• Messagerie : permet des échanges entre la SRIAS et vous, portant sur votre dossier uniquement sans 

passer par votre boite mail.

L’état d’avancement de votre dossier est précisé.
•

en construction : à ce stade votre 
dossier n’est pas encore instruit. 
Vous pouvez modifier votre 
dossier à partir de l’onglet 
« Demande »
en instruction : le dossier n’est 
plus modifiable, une réponse vous
sera prochainement transmise 
terminé : votre demande a reçu 
une réponse, l’instruction des 
dossiers est terminée. 


